
Saint-Ambroise, le 20 octobre 2023 

Monsieur Benoit Charette 
Ministre de l'Environnement, 

ENVIRONNEMENT 

de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 675, boui. René-Lévesque Est 30e étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Suivi sur les questions et compléments d'information suivants la séance publique 
d'information du 18 octobre 2023 concernant le projet d'optimisation et d'ajout d'un 
procédé thermique de traitement de sols et d'autres matières contaminées à Saint­
Ambroise. 

En premier lieu, voici le suivi sur les questions soulevées lors de la séance publique d'information 

pour lesquelles des informations supplémentaires étaient nécessaires: 

Question 1 

Dans l'étude d'impact, on indique la volonté de RSI d'augmenter la capacité de traitement de 
matières résiduelles non-dangereuses au-delà de 2 tm/h. Pourquoi y a-t-il un désir d'augmenter la 
capacité de traitement alors que le Tableau 12 de l'ÉI indique que RSI prévoit uniquement traiter 
un total de 4 000 tm/an et que la limite de 2 tm/h correspond à 15 600 tm/an? 

Réponse / précision de réponse 

D'emblée il importe de souligner que RSI est déjà autorisée à traiter des matières résiduelles non­

dangereuses (MRND) à un débit maximal d'alimentation de 2 tm/h. Dans le présent projet, il est 
proposé de pouvoir traiter les MRND à un débit maximal d'alimentation jusqu'à 12,5 tm/h pour le 

procédé actuel et jusqu'à 6 tm/h pour le nouveau procédé. Les MRND peuvent présenter des 
caractéristiques très différentes dépendamment de leur type. Pour certaines MRND, qui peuvent 
entre autres être constituées principalement de plastique fortement énergétique, il n'est 
techniquement pas possible d'atteindre des débits d'alimentation de plus de 2 tm/h. Pour d'autres 
MRND, par exemple du béton faiblement contaminé aux hydrocarbures, et par conséquent très 

peu énergétique, les procédés ont la capacité technique de les traiter à des débits d'alimentation 

plus élevés, soit, à titre d'exemple, 12,5 tm/h pour le procédé actuel et jusqu'à 6 tm/h pour le 
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